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Vu le procès-verbal de ,laepmmission uo~ée le 25 jilill~:'ARRÈTE: 
1931 constatant la parfaite conèordance exjs~ant entre' _-l~ "'-.
"!l,iffres tels qu'ils, ressortent 4u compte de ges!,ion ,du;..tr{!~o

ARTICLE PREMIER, "".Les; résultats, définitifs du, budr fl,er-payeur et le compte admtnistratif du budget annexe "de- .la santé' publique -et' de -l'assistance medic'ale. indigène., eXer..-',,' . ' get local, dUo territoire du Tog,o, . ,exercice 1930, sont 
cice 1930; .. •." 1 'ôainsi fixës: ' ' " ' ;" " 
:',V.\li<le;;"ari~~é~ ;les 31 mai 1931 fixan! ,provis~i\"'l!~n~ les(,'

Recettes .'.','. .48.82~,01O,25 'résult4tS défimtifs du budget annexe' de la santé publique et· 
Dépenses .'. . ;. . ' 44.683.444,21 o de l'aSsistilnce médicale indigène "du Togo et" portant :aniJuJa':'" _." 

tion des crédits reStés sans emploi à la clÔture de J'exercice;-' ' . ....,. . ...
présentant Un excéd.ent de recettes de 4.145.566,04 .Le èo~·sei.l d'administration entendu; 

Sous' réserve d'approb'ati~n '-u1té~ieùre par décret; "" 
. ART. 2, - Cet excédent de 'recettes de quatre mil

lions cent quarante cinq mille cinq cent soixante six 
, ARRETE:fre.ncs quatre centimes a été versé, à la caisse de 

réserve' du Territoire, ' • 
ARTICLE PREMIER. -, Les résultatsdéfinitih dU bud

ART. 3. - Les crédits restés, sanS èmploi aux chi\-' get annexe 'de la . santé publique:' et de l'assista.nce 
pitres ci-après sont' annulés;' . médicale indigène du Togo, ,exercice' .1930,"80nt aiI)si. 

fixés: , CHAPITRE 1er 558.500,80 

Il 53.610,30 
 Recettes '.' " 6.639.311,59 

, III Dépenses ..". 5.911.985,33 ' 
IV \ , . 1.200.160,05 

45.9~8,55. , 

Excédent des recettes ',' 72"1.326;26 
V . ' .' 92.024,79 ~ 


VI 84.211,01 
 ART. 2.· - Cet ,excédent a été ,pris en' recettes "par le, 
" VII t'5.816,24 budgei anneXe de la santé'llUblique et dei'assistance 
VIII 161.661,74 , rtiédièale indigène dt{ Togo (Exercice 1931) au titre 
. IX 256,031,64 du chapitre le(article 3 .. paragraphe 1. 

\ 
X 368.400,01, ' 

ART. 3. - Les crédits restés sans emploi aux,cha~,' 
XII 314.549,25 

! XI " 212.819,.70 
pitres 'c~-après à là date du 31 mai ,sont annulés: ' 

XIII • 98.290,43 CHAP. ler'- Services médicaux et;. , 

XI\! . 24.712,38 sanitaires (Personnel) 357.381,51' 
XV 697:845,91 Il Services inédicatLX et . 

, , .... ,
XVI 1.000,00 'smiitOires (M.tériel) 1.980.250,49'. 

XVII 22.462,99
, ' III TravaUx divers . ',' 97A75,ST / 

XIX .4.000.000,00 IV - Transports • . . 89.124,32 
XX 844.500,00 V Dé penses diverses • ,1.782,78' 

Total .9,052.555,79 Total , 2.526.014,.67 
. \ . . 

ART. 4. - Le chef du secrétariat général ét le tréso-
ART. 4. Le chef d~ sec,rétariaf gé~éral, ordonna-'rier-payeur sont chargés, de l'exécution du présent' 

teur-délégué du bùdget annex,e de la santé publique .'arrêté. 
et de l'as.sistance médicale indigènè' et le trésorierc

Lomé, le"f9 août 1931. , payeur sont chargés de l'exécuti~m du, présent arrété .. ' 
BONNECARRÈRÈ. ' 

Lomé, le 19 août 1931. 

, BONNECARRÈRE. 
ARRETEl No 480 portant règlement ,du compte défini

tif des recettes et des dépenses du budget annexe de ,'la santé plfblique et de l'ilfisistance médièale indi

gène du Togo, exercice 1930. 
 ARRETE No ;l85 fixaniles résultais définilif~ du bud

get alZnexe du chemin ,de fer et du ivhârt annexe du;LE ÛOUVEll~EUR DES CoL'oNIES, 
budge~ local, exercice 1930. . .OFFICIER DE. LA. !.tofON, D'HONNEUR, 

CoMMISSAiRE DE ~ RÉPÙBLIQUE; ,i.E 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Vu le décret' dU 23 m.rs 1921 détenninant le~ attributions 


,."1 .: 

. OFFICIER DE LA' ii~toN . D'HONNEUR~ •.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la _ République au- Togo; CQMM!SSAIRE D~'LA RtpuBLiQU~,
, Vu' le ~écret .du 30 décèmbre '1912 ~ur le, régim~;. financier 

des cpl,ontes;, '-, \, '.'" ,.,'" . ~ _ . .' -" Vu le déèret d~ 23 màrs 1921 dê'ter~~;uit j~s .ttributi~:' 
. et· les pOuvoirs' -du _Commiss~ire de"la· RépubHgue.,au.' Togo}Vu le décre! du 18 décembre' 1926port.nt 'création du' bud· 

l'et .nnexe ,de.,l,~.. sa?tépublique ,et de l'as.istance médicale , Vu le 'déci-e! du 30 ':décembre -1912 su;', le '; régime fi/r.(i1cier" 
mdigène du Togo; , , " " , _~~.,c~lq~i~s;. ~ .. , ..... '.,'., ':..:, ,<::;:,.. - "':' , ..... 

Vu le décret du, 20 ,m~rs,1930"portan! ,approb.ti')fi ,des Vu le, déèret du 20 ,mars ,1930 ,por.tant .pprol:5a!io~, du ])00" 
budgets du Togo, exerciœI930; , , " get .n~~xe du ,chemin dé 'fer et dùwbarfexerci"" ..1~30; ,,"

:;1 
. ... 
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http:2.526.014,.67
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') ~ , ARRl!:TE: 
·.,Y>~:: i-~~ 
j:",." :;,Ail:ticLIl PREMIER. 7" Les résultats ;définitifs du oud. 

,get ànnexe de l'exploitation du chemin de fer et du ' 
, 'Wharf' (Exèrcice 1930) sont ainsi fixés: 
.,,\ Recett~s' .' ;, ' • ' , 28.022.909,10 
,-Dépenses'. ..'. . 26.887.111,64 

- Excéderitdes recett~s -!lur les d~pcnses 1.135.797,46' 
,Cet f,lCcédent de un million cent trente,cinq niille' 

":sept 'cent ,quatre, vingtdîx sept ,francs' quarante s:ix 
, . œntimes Sera versé à la caiSse de réserve du budget , 

local: 

, ART; 2; - Lé directeljr du service des voies de 'péné: 
. ~ .' 

'trationef duwhatf et le trésorier-payeur sont- chargés 
dé l'exécution du préseh t arrêté. . 

Lomé, le4 juillet 1931. 

BONNECA'RRBRE. 

• ",Ouverture el annulation de crédils au budget local 
~. 

ÂRRETE No 400 promulguant au Togo le décret du 
, '19 juin 1932; po#arlt approliation d'arrJttlsd'ouver

ture et altllulation de crÙUs au budget loclll da 
',' Togo pour l'exe;~ice 1931. . 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

, Co~MISSAIRE .DE. Ù RÉPU8~jQUE, 
j'IV,,,,le décret du·23 mars 1921 déterminant, les àttributions. 
:et)e. pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 

, " Vû le décret du 19 juin 1932,' portant ouverture·et annu
ii 

l.tidn:de crédits au budget local du Togo pour l'exercice 
1931; 

ARRETE: 

, ARTICLE UNIQUE. Est prom!llgué dans le terri
-toire du Togo placé soUS le 'ma~dat de la France, le 
~éèret du 19 juin 1 Q32, portànt approbation d'l1rrêtés 
d'ouverture et annulation de crédits au budget locil du 

'Togo pour l'exerciCe 193-1. 
!I 

Lomé, le 27 juillet 1932; 

'R DÉ GUISE.' 

RAPPORT 

AU' Préside~(de'Ûl RépubliqueFrançaise. 

Paris, le 19 juin 1932. 

MONSIEUR LE PRtSIDÈNT,. : ,, " 

.', Le CommiSJ!aire de, la RépubUql1e ,au' Togo a pris, 
.enconseil d'administration, à la date du 2 mai 1932, 
.tU\arrêté portant ouvertur.e de créditssuppléinentaires 
S'élévanf à 510;000 francs, aUl( chapitres 14 et 15 du ' 
buslgetlocal du Togo, exercicé 19::11, et annulation 

",j;!'ufJcréditéqùivalel1t,au chapitre 1,ér. ' 
. -. . - . "-'. 

' 

Cette mes!!re ne soulevant a~cuneobiectipn de ma 
part, j'ai fait-piéparer;pour la ratifieF, conformément 
aux' dispositions ,de l'article 81 du décret du 30 décem· 
bre 1912 sur -la régime financier dès colenies, le pro! 
jet de décretci-joirit, que j'ai l'honneur de- soumetire 

, à votte haùte simcfion. 
Je vous prie d'agtéer,monsi~ur le Président, l'homo 

mage -de mon profond re~pect. ' 

Le ministre des colonies, 
Albert SARRAUT. 

L~ PRÊSlDENTQE LA ~ipUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre de$' colonies j '. . , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déteimi.,.n! les attributions 
du Commissaire de la République .u Togo, modifié par le 
dééret du 21 février 1925; . ', , 

Vu le mandat SUr l~ Togo Confirmé à' ia Fran~e par le 
conseB de la Société des 'nations,' en exécution des articles 22 
et 119 ,du traité de Versailles en date' du 28 juin 19]9; 

Vu le décret du 30 déc.embre 1912 sur le régime fina~cier 
'des colonies; 

Vu le décret du 10 mars 1931 ,portant al'Probation des bud· 
gets du Togo, exerdcè 1931;" 

DECRETE: 

A~TjCLE PREMtER. ~ Est· approuvé l'arrêté No 233, 
pris en conseil d'administration le 2 mai 1932, pa:t le
Commissaire dé la République au Togo, et portant 

.ouverture aux chapitres 14 et 15 du budget'local du 
Togo" exercice 1931, ,de crédits' supplémentaires s'éle
vant ensemble à la somme de 510.000 frs.\ ,et annula
tion d'un crédit équivalent au chapitre 1er. ' 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'el':écution du présent décret. 

Fait à Paris, le 19 juin 1932. 

ALBERT ,LEBRUN. 

Par lè Président de la République: 

. Le miitistre des' colonies, 
Albert' SARRAUT. 

ARRETE N~, 233 portant ouverture de crédits supplé
mentaires à deux cfUlpifres dit budget l(Jcal du Togo, 

exercice 1931. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OF.ffCIE~ DE LA LÉOfoN, ~iH~EURJ 

COMMI$AIRE DE LA RÉl'ÙBLlQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921"détermmant les a!tributions 
, et les pouvoirs du Commis.air.e de la Republique au, Togo; 

. ,Vu le' déèret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des 'colonies; f" . ',' " .~' 

Vu le décret du 10 mars 1931 portant .approliation des 
budgets ,du Togo pour l'exercice ,1931; ,. " 

Vu l'urgence '.et soUs" réserve :d'approbation ultérieure -par 
décret; - '. 

" / Le conseil d'adrpHlistration entehtlu;
;. '.,-, 

' 


. 




